
INVITATION RELATIVE À DU TEXTE LIBRE
DEVANT FIGURER DANS LA PARTIE

PRINCIPALE DE LA DESCRIPTION

(règles 5.2.b) et 13ter.1.f), instruction 204 et
annexe C des instructions administratives du PCT)

DÉLAI DE RÉPONSE

1. L’administration chargée de la recherche internationale a constaté que la partie de la description réservée au listage des séquences
contient du texte libre qui ne figure pas également dans la partie principale de la description dans la langue de celle-ci.

2. Le déposant est invité à corriger cette irrégularité dans le délai indiqué ci-dessus.

ATTENTION

Le texte libre à faire figurer également dans la partie principale de la description doit être dans la langue de la description,
même s’il est en anglais dans la partie réservée au listage des séquences.

La correction est à soumettre sur une feuille de remplacement accompagnée d’une lettre qui doit attirer l’attention sur les
différences entre la feuille remplacée et la feuille de remplacement (règle 26.4).

3. Autres observations (le cas échéant) :

4. Une copie de la présente invitation a été envoyée à l’office récepteur et au Bureau international.

mois/jours à compter de la
date d’expédition indiquée ci-dessus

TRAITÉ DE COOPÉRATION EN MATIÈRE DE BREVETS

Référence du dossier du déposant ou du mandataire

Destinataire :

Date du dépôt international
(jour/mois/année)

Date d’expédition
(jour/mois/année)

Demande internationale no

Déposant

Nom et adresse postale de l’administration chargée de la recherche
internationale

Fonctionnaire autorisé

no de télécopieur no de téléphone
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